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sorti des ateliers de Krupp. Cette piece est la plus lourde qui ait ete jusqu'ici
construite en Allemagne; munie de son appareil de fermeture, eile pese 57,500
kilogrammes (environ 57 tonnes).

Les projecliles sont des obus en acier, pesant 510k, Charge explosive de 15k
comprise; des obus en fonle durcie de 525k, avec une cbarge explosive de8k; des obus
allongös, de 410k, avec une charge explosive de 30k. La charge varie, suivant
Pespece de projectile, de235k-H0k de poudre prismalique; chaque prisme de

poudre pese environ 40 grammes et est perfore d'un canal unique destine ä regier
la combusiion de la poudre de maniere ä la rendre progressive et oblenir une
vilesse initiale süffisante sans fatiguer la piöce outre mesure. La poudre prismalique
ä sept canaux en usage pour le calibre de 50 4/2 centimetres et celle ä gros grains
de 25 ä 30 millimetres ont du ötre öcarlees, la premiere ötail d'un effet trop brisant

pour le calibre de 35 4/2cm sans donnner pour la vitesse initiale une augmentation

de vitesse initiale correspondant ä Pexces de pression; la deuxieme donnait
une combustion defectueuse et une vitesse initiale Ires faible

Mises en parallele des rösultals fournis par la piöce anglaise de 81 tonnes, les

expöriences de tir de Dülmen ont öle jugees salisfaisanles. Bien quo le calibre
anglais soit de 15mm supörieur ä celui de Krupp et que son projectile pese environ
50k de plus, la puissonce balistique de la piöce allemande est supörieure; d'une
part celle-ci stipporte une charge nolablement supörieure, malgrö un poids de 25
tonnes en moins; de l'autre la diminution de poids de son projectile est rachetee

par sa vitesse. Ainsi la piöce de 81 lonnes, avec une charge de 105k et un
projectile de 570k, possede une vitesse initiale de 470"'-; tandis que la piece de

35V2cm, avec une charge de 155k el un projectile de 520k, possede une vitesse
de 500m. Dans (es condilions, il rösulte pour la premiöre des deux pieces une
puissance vive initiale de 6450 tonnes-mötres el pour la seconde de 6625.

La superiorite de la piöce allemande est plus marquee encore dans le tir de

plein fouet conlre des blindages, la seclion droite moindre de son projectile facili-
tanl sa penölration.

On peul conclure, en outre, des essais que les cuirasses des types les plus forls
sont pereees par ce projectile, meine ä grande distance.

ETAT DE LA FONDATION DUFOUR.

Report du bulletin n» 5 fr. 3003 95
De l'ecole de recrues n° 33, section des medecins. » 185 —
De la societe bernoise des officiers, par M. le commandant

Brunner; 2« versement .# » 352 20
De quelques membres de la societe des officiers de Bäle Ville. » 150 —
D'officiers, sous-officiers et soldats du district de Baden (Argovie) » 130 —

Total, fr. 3821 15
Weinfelden, 25 avril 1876.

H. St^helin, 1er lieutenant d'etat-major.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Vaud — Le Conseil d'Elat, en date du 5 mai 1876, a rendu Parrele suivant

sur la formation de la liste des jures militaires pour 1876 :

Arl. 1er. — Dans chaque arrondissement il esl dösignö des compagnies ou

fractions de compagnies ä tour de röle, formant un effectif de 500 liommes au

moins. sur laquelle la liste des jures est formee ä teneur de Part. 228 de la loi
fedörale sur la justice pönale pour les Iroupes föderales.

Art. 2. — Pour l'annöe 1876, les compagnies ou fractions de compagnies
dösignees sont les suivanles :

a) Le dötachement de la compaguie de sapeurs du balaillon du gönie n° 1

d'elite;
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b) Le detachement de la compagnie de sapeurs du balaillon du genie n° 2

d'elite;
c) Les batteries de campagne n"3 3, 4 et 7 d'ölile ;

il) Les escadrons de dragons nos 1, 2, 3 et 4 d'elite;
e) Les compagnies nos 1,2, 3 et 4 du bataillon de carabiniers n° 1 d'ölile;
f) La compagnie n° 1 de chacun des balaillons de fusiliers nos 1, 4 et 7 d'ölite.
Art. 3. — Les commandanls d'arrondissement feront dresser une liste generale

pour leur arrondissement en Irois series numörolees comprenant:
lre serie. Tous les officiers de compagnies ou fractions de compagnies indiquös

ä l'art. 2 et domiciliös dans l'arrondissement.
2J sörie. Tous les sous-officiers de ces memes compagnies ou fraclions de

compagnies domiciliös dans l'arrondissemenl.
3e sörie. Tous Ies caporaux de ces memes compagnies ou fractions de compagnies

domiciliös dans l'arrondissemenl.
II sera de plus tirö au sort par le commandant d'arrondissement deux hommes

par fraction de compagnie de 75 hommes el au-dessous, et quatre hommes par
compagnie ou fraction de compagnie forte de plus de 75 hommes dont les noms
seront joints ä la liste des caporaux.

Art. 4. — Les commandanls d'arrondissemenl transmellront ces lisles au

Departement militaire, au plus tard pour le 20 mai couranl.
< Art. 5. — Le Deparlement militaire est charge de l'execulion du prösent

arrete. — Donne, ele.

— Le Conseil d'Etat a constitue comme suit le tribunal militaire pour 1876 :

Grand juge : A Dupraz, commandanl ä Vevey. Suppleants : A. de Gingins,
colonel divisionnaire (art. 35, % 2 de la loi) ä la Sarraz; U. Badoux, major ä

Cremin, et A. Pitlet, major ä Biere.
Premier juge: G. Conlesse, capitaine ä Romainmötier. Suppleants: A Kess,

capitaine ä Moudon; Ph. Pichard, capitaine ä Ollon.
Second juge : J. Genet, capitaine ä Bex. Suppleants: H. Capt, capitaine au

Solliat; F. Pochon, capilaine ä Chöne-et-Päquier.
Auditeuren chef: Ch. Duplan, procureur-göneral ä Lausanne.
Audileur: M. Morel, capilaine ä Lausanne. Suppleants: F. Dubrit, 1er lieulenant;

L. Paschoud, lieutenant ä Lausanne.
Greffier: J. de la Harpe, lieutenant ä Lausanne.

Geneve. (Corresp pari.). — Notre societe mililaire a eu plus de vie ä la fin
de Phiver que le commencement pouvait le faire esperer; le comite ayant reussi ä

organiser quelques seances, chose qui n'est pas toujours facile, les officiers disposes

ä traiter un sujet en public n'ötant pas trös nombreux.
Les deux premieres de ces söances, donnöes par M. le lieulenanl-colonel Pictet

de Rochemont, avaient pour sujel la dynamite et son emploi ä la guerre. M. Pictet
de Rochemont, qui a des Pabord caplive son auditoire par une parole claire et
agröable, a consacre la premiere ä Phistoire de la dynamile. Dans une heure qui
a semble trop courte ä lous ses auditeurs il a explique la fabricalion de celle lerrible
maliöre, les dangers qu'elle prösenle et les moyens de les eviter.

Dans la seconde il a parle des effets de la dynamite et de la maniere de s'en

servir; la fin de la seance a öte employee ä Penumeration des cas oü son emploi
peul ötre avantageux ä la guerre. Ces deux söances viennent d'etre complölees par
des experiences qui ont eu lieu le 30 avril ct qui n'ont pas öle la partie la moins
interessante du cours qu'a bien voulu faire l'honorable lieulenant-colonel.

M. le major Coutau, ä la demande du comite, a donnö quatre seances sur la
nouvelle instruction pour les manceuvres d'infanlerie, qui a subi quelques changements

par suite de Ia formation en quatre compagnies. Pour rendre son travail
plus complet, M. Coutau a fait procöder l'etude de l'instruction sur les manceu-
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vres d'un rapide expose des derniers changements apportös ä nos reglements,
ecole du soldat, öcole de compagnie el ecole de balaillon, ce qui a employe la
premiere seance. Dans les trois dernieres il a explique les evolutions du rögiment, de
la brigade et de la division.

L'impression de lous les officiers presents ötail que ces quatre seances valaient
mieux pour leur instruction que bien des jours de service, ou beaucoup plus de

temps de travail individuel; aussi M. le major Coutau a regu les plus vifs
remerciements de ceux qui ont profite de ses agreables et uliles legons.

Ajoutons ä celte parlie serieuse un certain nombre de röunions familiöres des
membres qui frequentent habiluellemenl le Cercle des officiers, l'ouverture de la

bibliotheque lous les samcdis, l'achevement du catalogue et son impression, et
nous pourrons bien augurer de l'activite future de nolre sociötö mililaire.

Comme les lecteurs de la Revue militaire ont döjä öte mis au courant des cours
donnös par la sociötö des sous-officiers, nous n'en disons rien, sinon qu'ils ont eu
lieu dans l'ordre voulu el ont etö suivis par le nombre d'auditeurs que l'on
pouvait esperer.

France. — On öcrit de Versailles le 9 mai au Journal de Geneve :
« M. Langlois, rapporteur du budget de la guerre, a rempli deux söances, Celles

d'avant-hier et d'hier, du recit des irregularilös qu'il avait relevees. S'il n'est
pas de budget plus considerable, il n'en est point de plus obscur et oü les abus se
dissimulent mieux. Le general chef d'ötat-major general, M. Gresley, qui avait
comparu devant la sous-commission, ne s'est pas aliache ä les defendre, loin de
lä. II les connait mieux que ceux qui Pinterrogeaient, il en connait un plus grand
nombre, et n'ötait sa Situation, il les eüt divulgues, semble-l-il, avec une certaine
satisfaction.

« Sur l'ensemble des services, la commission espere realiser une economie de
12 millions, qui pourrait aller jusqu'ä 20, sans jeter Ie trouble dans aucun d'eux.

« Voici, en rösumö, les observations les plus curieuses qu'on m'a signalöes.
Sous prölexte de simplifier les decomptes de la solde et des accessoires, chose
bonne en soi, M. le general de Cissey les aurait augmentes de cinq millions et
demi, sans consulter l'Assemblee nationale, bien entendu ; le sort du soldat n'a
pas ete ameliore, mais les officiers generaux, ässez bien dolos dejä, ont preleve
sur celte somme une part leonine.

« L'indemnite de residence, allouee ä la garnison de Paris, a etö etendue aux
troupes stalionnöes dans les departements assez eloignös; le ministre, dans un etat
d'effectif, declare que dix balaillons de chasseurs ä pied sonl casernes dans le

döpartement de la Seine, et il est oblige de reconnaitre qu'il n'y en a qu'un seul. A
ce renseignement, on peut appröcier l'exactilude des autres.

« On reproche au ministre de s'entourer d'un ötat-major de 44 officiers, et au
general de Ladmirault, gouverneur de Paris, de suivre le möme exemple, bien

que Paris, place de guerre, ail son ölat-major au complel. Les diflerenls chapitres

de döpense fourmillent de doubles emplois; celui de l'habillement prösente
des augmentalions inexplicables sur le prix des uniformes de la troupe.

« La commission enlend supprimer l'indemnilö d'entree en campagne, conser-
vöe jusqu'ici en faveur des officiers envoyes en Algerie; eile supprime ögalement
le crödit relatif aux aumöniers de l'armee, en exceptant ceux qui sont altaches ä

nos höpitaux militaires. Elle proposera de changer Paffectation de l'hötel des
Invalides, qui n'hospitalise pas plus de 550 pensionnaires, pourvus d'un etat-major et
d'un personnel administratif qu'on ne saurait vraiment conserver ; les invalides ne
seronl par pour cela abandonnös par PElat, qui les entretiendra soit dans leurs
communes respectives, soit dans des hospices privös. Ces braves gens ont envoye
une deputation pour röclamer cette reformalion; ils ne demandent qu'un privilege,
celui de continuer ä porler leur uniforme.
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« Les bureaux de la guerre avaient un historiographe attilre, M. Camille Rous-
set; celte sinecure lui valait 10,000 fr. de traitement qui ne seront pas mainte-
nus, pas plus que la solde d'un cinquiöme maröchal de France, dignitö restöe
vacante depuis la condamnation de Bazaine. La gauche, depuis 1874 el 1875,
avait voulu retirer ce credit pour enlever toute völleite d'en user au pouvoir
executif. Mais les orleanistes, plus forts alors qu'aujourd'hui, ne perJaient pas de vue
M. le duc d'Aumale et semblaient, en laissant la porle du budget ouverle, poser
une candidature donl les chances ne se discutent plus. Les depulös ont appris, ä

cette occasion, que M. le president de la Röpublique cumulait, avec sa solde de
marechal, Ie iraitement de la premiere fonction du pays. Ce faisant, il croil rester
soldat. On ne Pen bläme pas, car les deux ömoluments reunis ne Penrichissent

point. Un pröcödenl existe d'ailleurs qui remonle au maröchal Soult. »

Italie. — L'Italia militare du 29 avril donne les renseignements ci-apres sur
les camps d'instruction de 1876 :

Division de Florence. — Un camp sera constitue ä Rosignano et sera oecupe :

1° Pendant le mois de juillet, par la 9e brigade d'infanterie (12e el 33* d'infanterie),

3 bataillons du 4e bersagliers, une batlerie et un escadron.
2° Pendant le mois d'aoüt, par la 14e brigade d'infanterie (20e et 39e d'infanterie),

une batterie et un escadron.
La 38° brigade (69e et 70e d'infanterie) operera pendant le mois d'aoüt aux

environs de Livourne avec une balterie et un escadron.
Les troupes d'artillerie et de cavalerie ne seront attachees aux brigades que dans

la deuxieme quinzaine du mois de manceuvres.
Division de Bologne. — 1° Camp de Faenza, oecupe en juillet par la 7e

brigade d'infanterie (9e et 10e regimenls).
2° Camp de Val di Savona, oecupe en aoüt par la 13e brigade (19e et 63e

regiments) et 3 bataillons du 9e bersagliers.
3° Camp de Montecchio oecupö : En juillet par la 27c brigade (43* el 44*

rögiments), en aoüt par la 36e brigade (64e el 66° rögimenls). Chaque brigade sera
renforcee d'une balterie et d'un escadron pendant les vingt derniers jours.

Division d'Alexandrie. — Camp de VaralloPombia oecupe : en juillet par la
4e brigade (4e et 74e rögimenls), en aoüt par la 23e brigade (36e el 73e regim.).

Deux batteries et un escadron concourront aux manceuvres pendant les quinze
derniers jours.

Division de Milan. — 1° Camp de Somma : juillet, 26e brigade (41e et 42*
regiments) avec deux batteries et un escadron.

2° Camp de Gallarate : juillet, 6e brigade (7e el 8e regimenls), avec deux
batteries et un escadron

3° Camp de Somma-Gallarate : aoüt, 3e brigade (3e et 48° de lignel, 3 bataillons

du 8e bersagliers, 2 escadrons el 3 batteries.
Division de Naples. 1° Camp de Teano : du 1er au 18 juillet, 17" brigade (25e

et 38" regiments), i batterie, 1 escadron; du 19 juillei au 9 aoüt, 18e brigade
(26e et 35e regiments), i batlerie et 1 escadron.

2° Camp de Capoue : du 10 au 31 aoüt, 32e brigade (55* et 56e rögimenls), 1

balterie et 1 escadron.
3° Le 57" d'infanterie et le 5e bersagliers opereront aux environs de leur garnison

respeclive.
Division de Salerne. — 4 bataillons de la 37e brigade et 2 de la 19' seront

reunis pour les exercices de combat pendanl la premiere quinzaine d'aoüt aux
environs de Salerne, puis renforcös d'une batterie et d'un escadron se rendront
pres de Baronissi et San-Severo pour manceuvrer pendant quinze autres jours.

Division de Bari.— Le 78e d'infanlerie en juillet, le 77e en aoüt, seront
cantonnes pour un mois ä Otrante et y feront leurs exercices de combat.
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Division de Palerme. — Un camp sera forme dans la foröt de la Ficnzza. Les
bataillons de la garnison de Palerme s'y rendront successivement pour executer
leur tir.

Division de Messine. — Les bataillons de la division ironl successivement faire
leur lir au camp des Anglais prös de Messine.

Division de Rome. — Les 1er et 2e grenadiers reunis au 60" (Pinfanlerie, sous
les ordres du gönöral commandant la brigade des grenadiers, occuperont, avec une
balterie et un escadron, du 24 juillet au 24 aoüt, le camp de Vilerbe

Quant aux regimenls de la garnison de Rome, ils feront leurs exercices de combat

aux environs de la capitale el execuleront, rögiment par rögiment, leur tir ä

Rocca di Papa.
Division de Perouse — Camp de Fabriano : deux pöriodes. En juillet, le camp

sera oecupö par la lle brigade (15e et 16" rögiments), une batlerie et un escadron.

En aoüt, il sera oecupö par la 24e brigade (57e et 52e rögimenls), qui aura
prealablement öle concentree ä Gualdo Tadino pour faire son lir.

Division de Chieli. — 1° Camp de Pescara : du 26 juin au 26 aoüt (deux
mois), ce camp sera oecupö par le 3e bersagliers. Pendanl les vingt derniers jours,
ce rögiment sera renforce par une section et un pelolon.

2° Camp d'Aquila : du 26 juillet au 26 aoüt, y sera concentree la 21*
brigade (31c et 52° regim.) avec 1 ballerie, 1 seclion de monlagne el 1 escadron.

Commandement general de Turin. — Les Iroupes des divisions de Turin el de
Gönes opereront dans les condilions suivantes :

Juillet. Camp de Cuneo : 5e brigade (5e et 6" regim.), 2 balteries et 1 eseadron.
Camp entre Fra-Carcare et Montezemolo : 51" brigade (55" et 5ie rögiments),

2 balleries el 1 escadron.
Aoül. Camp d'Avigliana-Rivoli: le 11" d'infanlerie de la 8e brigade, 3 balaillons

au iei bersagliers, 2 balleries et 1 escadron.
La 20c brigade (29° et 30e d'infanterie) operera d'abord au camp de San Mau-

rizio, puis renforcee de deux balleries et d'un escadron, prös d'lvrea.
Division de Veione. — 1° Camp de Casliglione, oecupe du 21 juin au 21 juillet

par la 10* brigade d'infanterie (13e et 14" regimenls), 1 escadron, 1 batlerie
el 1 seclion du gönie.

2° Camp de Lonato, oecupö du 21 juin au 21 juillet par la 15e brigade (21e,
22e et 61" regiments), 2 escadrons, 2 balteries el 1 section du gönie.

5° Camp de Fosse et de Breonio, oecupe du 26 juillct au 26 aoüt par la 35°
brigade (59e et 76e d'infanlerie), le 7e bersagliers, 2 escadrons, 1 balterie de

campagne, 1 balterie de monlagne et 1 section du gönie.
Division de Padoue. — 1° Camp de Pederobba, oecupö du 21 juin au 21 juillet

par la 2e brigade (1er et 2e rög.), 1 escadron, 1 batterie el 1 seclion du gönie.
2° Camp de Cividale, oecupö du 26 juillet au 26 aoüt par la 39" brigade (71"

et 72e rögiments), le 6e bersagliers, 3 ou 4 escadrons du 19e de cavalerie, 2
batleries et 1 seclion du gönie.

L'instruction pralique du tir se complölera ä Buslo-Arrizio pour les Iroupes de
la garnison de Milan, ä Novi pour celles d'Alexandrie, ä Viarezzio, Montecchio,
S Maurizio, pour Celles de Florence, de Bologne, de Turin.

ORDRE DE BATAILLE DE L'ARMEE SUISSE
reprösentö par des tableaux qui sont composös des numeros des pattes d'öpaules.

Prix d'un tableau de 60(90 centimetres, representant une division d'armee :

S francs
Adresser les commandes directement ä

BORN MOSER & Ce,
ä Herzogenbuchsee.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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